Essaim 12, courriel 4-9


Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez pas recevoir les informations de ESSAIM2003, veuillez nous le signaler tout simplement. Ce courrier est pour vous informer de nos actions auxquelles vous êtes libres de participer à titre de citoyens/retraités du gouvernement.  Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à tous et à toutes,

Les retraités ont besoin d’une table de discussion afin de traiter de la question de l’appauvrissement des retraités dû à l’indexation partielle des rentes de retraite. 
Il est temps que les retraités rencontrent des représentants du gouvernement et établissent un plan pour retrouver la pleine indexation des rentes de retraite.

Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin d’information destiné aux députés et que vous retrouverez sur notre site Web. Vous pouvez modifier le message à votre convenance. N’oubliez pas d’écrire votre nom. Merci de votre patience et bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard
Porte-parole du Mouvement ESSAIM

Site Web : www.mouvement-essaim.org
Courriel : essaim2003@videotron.ca
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Madame la Députée,

Monsieur le Député,

Depuis plusieurs mois, je questionne le gouvernement sur l’utilisation des contributions salariales et patronales des cotisants/retraités de la période 1982 à 1999. Quand on a investi une partie de son salaire, il est normal de savoir ce qu’on a fait des sommes confiées à son employeur-fiduciaire.
Il devient urgent que des retraités rencontrent des représentants du gouvernement pour discuter de la problématique de l’appauvrissement de retraités dû à l’indexation partielle à moins 3 % de l’IPC. Il me semble nécessaire de créer une table de discussion avec des retraités.
Vous constatez qu’actuellement les retraités défendent eux-mêmes leur dossier. 
D’après vos réponses, le gouvernement semble vouloir régler la question en regardant une ou deux options: augmenter les contributions des travailleurs ou utiliser les surplus actuariels quand il y en aura. Il oublie les emprunts qu’il a effectués auprès des régimes de retraite.
En rencontrant les retraités, vous verriez qu’une combinaison de divers éléments permettrait au gouvernement d’élaborer une solution satisfaisante par tous.

À la retraite, nous avons toujours un droit de regard sur nos REER dont on peut modifier les placements. Pourquoi en serait-il autrement pour le salaire différé que nous avons confié au gouvernement, notre fiduciaire? Il est inconcevable que nous ne soyons pas consultés.

Madame la Ministre au Conseil du Trésor envisage dans son futur projet de loi sur la gouvernance de la CARRA de consulter les grandes associations de retraités. Cela est nettement insuffisant car plus de 70 % des retraités ne font pas partie de ces associations. De plus, d’autres groupes jouent un rôle très actif et devraient être présents lors des discussions. Notons le Mouvement ESSAIM.
Les cotisants/retraités de la période 1982 à 1999 demandent ce qui leur est dû, c’est-à-dire tout leur salaire différé comprenant les contributions salariales et patronales.
C’est pourquoi je vous demande d’insister auprès de vos collègues afin qu’on fasse place à des associations très actives autour de la table de discussion.

Recevez, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 

